ANNEXE 2

PROPOSITION DE CANEVAS DE RÉDACTION POUR LA PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DES MISSIONS ET DES PROGRAMMES

I) Présentation stratégique des missions (modifiable par le lot « Mission autres données PAP » dans Tango)

Conformément au deuxième alinéa de l’article 7, I) de la LOLF, « Une mission comprend un ensemble de programmes concourant à une politique publique définie. »

La présentation stratégique de chaque mission fixe les plafonds de crédits pour 2024 et les deux années suivantes, ainsi que les objectifs et indicateurs de performance les plus représentatifs de la politique publique.

Cette présentation figure en ouverture du projet annuel de performances (PAP) de chaque mission. Elle fait l’objet d’une attention particulière de la part des parlementaires.

La présentation stratégique de la mission ne devra pas excéder trois pages, hors description des indicateurs de performance et tableaux générés automatiquement par Tango. Par ailleurs, elle devra effectuer une révision et une relecture complètes des rédactions, avec pour objectif d’améliorer leur lisibilité.

La présentation stratégique d’une mission doit comporter les points suivants :
· une description synthétique de la mission en tant que politique publique et de ses principaux acteurs (notamment son caractère transversal si la mission est interministérielle) qui s’attachera à justifier les résultats attendus en 2024 ;
· un commentaire des principaux sous-jacents de la trajectoire budgétaire 2024 – 2026 de la mission, avec le cas échéant la description d’une loi de programmation sectorielle associée ;
· une présentation contextualisée au regard des réformes des deux dernières années et à venir (la zone de texte « principales réformes » étant désormais désactivée, le propos doit être fusionné dans la « présentation stratégique ») et, lorsqu’il y a lieu, des diverses orientations stratégiques ministérielles, plans ou engagements de la France dans un domaine à l’international, etc. ;
· un propos qui peut être structuré en axes transversaux à la politique publique.

À l’inverse, la présentation stratégique d’une mission n’est pas :
· un rapport d’activité du ministère et de ses services ;
· un résumé des programmes ou actions composant la mission.


Points d’attention pour les budgets annexes :
Un commentaire sur le solde du budget annexe doit être présenté.
La présentation de l’évaluation des recettes d’activité doit être faite pour chaque section ou ligne de recettes.


Points d’attention pour les comptes spéciaux : 
Un commentaire sur le solde du compte doit être présenté.
Les encarts « textes constitutifs » et « objets » doivent être à jour des évolutions législatives et réglementaires. De plus, l’évaluation et la justification des recettes doivent être commentées pour chaque section ou ligne de recettes.

Lot / jeton Tango correspondant à la présentation stratégique (hors principaux indicateurs de performance de la mission) :
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II) Présentation stratégique des programmes hors performance (modifiable par le lot « Programme Performance PAP » dans Tango)

Conformément au sixième alinéa de l’article 7, I) de la LOLF, « Un programme regroupe les crédits destinés à mettre en œuvre une action ou un ensemble cohérent d'actions relevant d'un même ministère ».

La présentation stratégique de chaque programme fixe les plafonds de crédits pour 2024 et les deux années suivantes. Cette présentation figure en ouverture de la description de chaque programme du PAP. Elle fait l’objet d’une attention particulière de la part des parlementaires.

Elle présente la destination des crédits, conformément à la politique budgétaire de la mission pour les années 2024, 2025 et 2026. Elle permet d’exposer les moyens (crédits budgétaires, taxes affectées, dépenses fiscales etc.) mis à la disposition du responsable de programme pour la mise en œuvre des politiques publiques.

La présentation stratégique du programme ne devra pas excéder trois pages, hors tableaux générés automatiquement par Tango.

En cas de changement de périmètre (suppression, fusion ou création de programmes), vous veillerez à établir une concordance entre la présentation annexée au PLF pour 2023 et celle annexée au PLF pour 2024, dans un souci de clarté et de cohérence de la présentation.

La présentation stratégique d’un programme doit comporter les points suivants :
· une description synthétique du programme en tant qu’unité de spécialisation et d’autorisation parlementaire. Il constitue une enveloppe globale et limitative de crédits. Il regroupe un ensemble cohérent d’actions ;
· une explication du rattachement du programme étudié à l’un des axes de la politique transversale ;
· un commentaire des principaux sous-jacents de la trajectoire budgétaire 2024 – 2026 du programme, avec le cas échéant la description d’une loi de programmation sectorielle associée ;
· une présentation contextualisée au regard des évolutions des deux dernières années ;
· une présentation complète incluant les taxes affectées et dépenses fiscales rattachées à ce même programme.

À l’inverse, la présentation stratégique d’un programme n’est pas :
· un rapport d’activité du ministère et de ses services ;
· un résumé des actions composant le programme.


Lot / jeton Tango correspondant à la présentation stratégique du programme :
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